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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N° 2020-
modifiant l’arrêté n° 2014303-0002 du 20 novembre 2014 

portant prescriptions spécifiques à déclaration
au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement

concernant la construction de la station de traitement des eaux usées 
et de rejet des eaux usées après traitement et ouvrages annexes de la Gardonnenque

sur la commune de Ste Anastasie
présentée par Nîmes Métropole

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU La  directive  européenne  91/271/CEE  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines
résiduaires ;

VU La directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l'environnement ;

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le code de la santé publique ;

VU Le code civil ;

VU L’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2017 portant révision des zones sensibles dans
le bassin Rhône-Méditerranée ;

VU L’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée pour la période
2016-2021 ;

VU L’arrêté préfectoral N° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage ;
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VU L’arrêté préfectoral n°30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration  générale  à  M.  André  HORTH,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer
(DDTM) du Gard ;

VU La  décision  n°2020-AH-AG02 du 22 octobre 2020 portant  subdélégation de signature en matière
d’administration générale relative à l’arrêté préfectoral n°30-2020-05-13-001 ;

VU l’arrêté n° 2014303-0002 du 20 novembre 2014 portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre
des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la construction de la station de
traitement  des  eaux  usées   et  de  rejet  des  eaux  usées  après  traitement  et  ouvrages  annexes  de  la
Gardonnenque sur la commune de Ste Anastasie;

VU Le dossier minute d’un projet portant à la connaissance du préfet la modification de l’arrêté du 20
novembre 2014 afin d’améliorer la gestion des eaux parasites en date du 29 mai 2019 ;

VU Les remarques formulées émises par le service police de l’eau sur ce dossier minute en date du 2
septembre 2019 ;

VU Le dossier portant à la connaissance du préfet déposé en date du 14 septembre 2020, relatif à la
modification de l’arrêté du 20  novembre 2014 afin d’améliorer la gestion des eaux parasites ;

VU Le  projet  d’arrêté  envoyé  à  la  communauté  d’agglomération  de  Nîmes  métropole  en  date  du 17
octobre 2020 ;

VU La réponse de  la communauté d’agglomération de Nîmes métropole en date du 27 octobre2020 ;

CONSIDERANT Que le projet autorisé par l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2014 susmentionné ne
prévoyait pas de bassin tampon en tête de filière sur le système de traitements des eaux usées (STEU) de
la gardonnenque, ne prévoyait pas d’utiliser les bassins d’aération et d’anoxie des stations d’épuration de
La Calmette et de Sainte Anastasie en bassins tampons, et prévoyait la réutilisation du clarificateur de
l’ancienne STEU en bassin tampon ;

CONSIDERANT  Que, sur les sites des anciennes STEU de La Calmette et Sainte Anastasie, la configuration
des bassins d’aération et d’anoxie (bon état structurel, cote des arases et volume disponible supérieur) est
plus adaptée que celui du clarificateur ;

CONSIDERANT Que le bassin tampon construit sur la station de la Gardonnenque a permis d’assurer le
bon fonctionnement hydraulique des installations en phase transitoire ;

CONSIDERANT Que les modifications apportées, associées à des travaux sur le système de collecte, sont
de nature à améliorer la gestion des effluents par temps de pluie ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de l'autorisation est la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole, représentée
par son Président.

ARTICLE 2 : Modification des ouvrages

L’article  2  Nature  des  installations  déclarées  au  titre  des  articles  L  214-1  à  L  214-6  du  code  de
l'environnement de l’arrêté du 20 novembre 2014 susvisé, est modifié comme suit :
La mention « la réutilisation du clarificateur actuel de la STEU de La Calmette comme bassin d’orage » est
supprimées et il est inséré en lieu et place :
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 La réutilisation du bassin d’aération et du bassin d’anoxie de la STEU de La Calmette comme
bassin tampon ;

 La réutilisation du bassin d’aération et du bassin d’anoxie de la STEU de Sainte Anastasie, comme
bassin tampon ;

 La construction d’un bassin de régulation de 200 m³ avec déversoir  d’orage sur la STEU de la
Gardonnenque.

Les autres éléments de l’article pré-cité demeurent inchangés.

ARTICLE 3 : Prescriptions relatives au rejet

L’article 4 Prescriptions relatives au rejet de l’arrêté du 20 novembre 2014 susvisé, est modifié comme suit :

dans D/ Conditions particulières vis à vis du risque sanitaire le paragraphe « Le clarificateur de la station
de  traitement  des  eaux  usées  actuelle  de  La  Calmette  étant  réutilisé  comme  bassin  d’orage,
l’environnement du site de cette station doit être préservé d’habitation ou établissement recevant du
public. Le clarificateur doit être parfaitement vidangeable, et un nettoyage réalisé après chaque mise en
charge.  Dans  tous  les  cas,  toutes  les  précautions  sont  prises  afin  d’éviter  tout  risque  de  nuisances,
notamment olfactives. » est supprimé et remplacé par :
L’environnement des bassins tampons implantés sur les sites des anciennes STEU de La Calmette et Sainte
Anastasie, et sur la STEU de la Gardonenque doit être préservé d’habitation ou établissement recevant du
public. Les bassins tampons doivent être parfaitement vidangeables, et un nettoyage réalisé après chaque
mise en charge. Dans tous les cas, toutes les précautions sont prises afin d’éviter tout risque de nuisances,
notamment olfactives.
Les autres éléments de l’article pré-cité demeurent inchangés.

ARTICLE 4 : Travaux de démolition

Les anciens systèmes de traitement des eaux usées de La Calmette et de Sainte Anastasie sont démolis
hormis  les  bassins  d’aération  et  d’anoxie.  Les  surfaces  démolies  doivent  être  dépolluées  et
désimperméabilisées, les parties restantes en place clôturées.

ARTICLE 5 : 

Les autres articles de l’arrêté du 20 novembre 2014 susvisé restent inchangés et opposables.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;
2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.
Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Affichage et information des tiers

En vu de l’information des tiers ;
- le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs.
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- le présent arrêté est affiché pendant une durée minimum d’un mois en mairie de La Calmette et Sainte
Anastasie. De plus une copie du dossier de déclaration est déposée en mairie de La Calmette et Sainte
Anastasie pour y être consultée.
- la présente autorisation est consultable sur le site internet de la préfecture du Gard pendant six mois.

Une copie du présent arrêté est envoyé, pour information :
• - à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,
• - à l’Agence de l'Eau,
• - à l’Office Français de la Biodiversité,
• - à l’EPTB Gardon.

ARTICLE 8 : Ampliation – exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du
Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du Gard, le Chef du Service Départemental de
l’Office Français de la Biodiversité du Gard, le président de Nîmes métropole sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 06/11/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Préfecture du Gard

30-2020-11-04-007

AP modificatif n°2020-11-B3-001 de l'arrêté

n°20191212-B3-001 du 12 décembre 2019 portant transfert

de compétences à la communauté de communes Causses

Aigoual Cévennes -Terres SolidairesAP modificatif n°2020-11-B3-001 de l'arrêté n°20191212-B3-001 du 12 décembre 2019 portant

transfert de compétences à la communauté de communes Causses Aigoual Cévennes.odt
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Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité 

Bureau du contrôle de la légalité
et de l’intercommunalité

Arrêté modificatif n° 2020-11-4-B3-001
de l’arrêté n° 20191212-B3-001 du 12 décembre 2019  portant transfert de

compétences à la communauté de communes Causses Aigoual
Cévennes- Terres Solidaires

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT)  ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-198-007 du 16 juillet 2012 portant fusion des communautés de
communes de l’Aigoual et de la Vallée Borgne étendue aux communes de Lasalle et
Soudorgues au 1er janvier 2013 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 novembre 1960 modifié portant création du SIAEP de
l’Estréchure Saumane ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 20191212-B3-001 du 12 décembre 2019 portant transfert des
compétences 8 eau 9 et 8 assainissement 9 à la Communauté de Communes Causses Aigoual
Cévennes – Terres Solidaires au 1er janvier 2021 et notamment son article 2 actant la
dissolution du SIAEP l’Estréchure Saumane au 31 décembre 2020 ;

Vu l’article 14 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie
locale et à la proximité de l’action publique prévoyant notamment par dérogation aux
dispositions de l’article L.5214-21 du CGCT le maintien possible pour une durée de six mois
des syndicats infracommunautaires compétents en matière d’eau, d’assainissement, de
gestion des eaux pluviales urbaines inclus en totalité dans le périmètre d’une communauté ;

Considérant que l’article 14 de la loi susvisée conduit ainsi à reconsidérer la situation du
SIAEP l’Estréchure Saumane telle qu’envisagée dans l’arrêté du 12 décembre 2019 et que dès
lors il convient d’en modifier la teneur ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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Arrête :

Article 1 : 
Est annulé l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 20191212-B3-001 du 12 décembre 2019
portant transfert de compétences à la Communauté de Communes Causses Aigoual
Cévennes.

Article 2 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, la sous-préfète du Vigan, le directeur
départemental des finances publiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer, le président du SIAEP l’Estréchure Saumane sont chargés chacun en ce qui
les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Gard et dont copie sera transmise au président de
la communauté  de  communes Causses Aigoual Cévennes – Terres Solidaires.

Nîmes, le 4 novembre 2020

Pour le préfet, et par délégation
signé : Le sous-préfet, secrétaire général par intérim

 

Jean RAMPON
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Prefecture du Gard

30-2020-11-05-003

AP rapportant l'arrêté du 26-10-2020 fixant les dates de

l'élection municipale partielle intégrale de ST-LAURENT

DES ARBRES
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Préfecture du Gard

30-2020-11-03-009

Arrêté 2020-11-0054 de déclaration d'abandon de bateau

Arrêté portant abandon de bateau sur le domaine fluvial
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VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
Direction territoriale Rhône Saône

Direction – Pôle juridique et marchés

Affaire suivie par : Fabrice JURY
Responsable adjoint du Pôle juridique et marchés

2 rue de la Quarantaine – 69321 Lyon cedex 5
04 72 56 59 46
pjm.dir.rhonesaone@vnf.fr – fabrice.jury@vnf.fr

Nîmes, le 03/11/2020   

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-11-0054

A R R Ê TÉ  D E  D ÉC L A R AT IO N  D ’A BA ND O N D’ UN  BAT E AU

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code des Transports, notamment les articles L. 4311-1 et R. 4313-14 et suivants ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment son article L.1127-3 :

« Le présent article s'applique à tout bateau, navire, engin flottant ou établissement flottant abandonné sur le
domaine public fluvial.
L'abandon se présume, d'une part, du défaut d'autorisation d'occupation du domaine public fluvial et, d'autre
part, de l'inexistence de mesures de manœuvre ou d'entretien, ou de l'absence de propriétaire, conducteur ou
gardien à bord.
L'abandon  présumé  du  bateau,  navire,  engin  flottant  ou  établissement  flottant  est  constaté  par  les  agents
mentionnés à l'article L. 2132-23. Le constat est affiché sur le bien concerné et notifié au dernier propriétaire s'il
est connu, en même temps qu'une mise en demeure de faire cesser l'état d'abandon.
Si aucun propriétaire, gardien ou conducteur ne s'est manifesté ou s'il n'a pas pris les mesures de manœuvre ou
d'entretien nécessaires pour faire cesser l'état d'abandon, dans un délai de six mois, l'autorité administrative
compétente  déclare  abandonné  le  bateau,  navire,  engin  flottant  ou  établissement  flottant  et  en  transfère  la
propriété au gestionnaire du domaine public fluvial concerné. Le gestionnaire peut procéder à la vente du bien à
l'expiration d'un délai de deux mois et sous réserve des droits des créanciers privilégiés et hypothécaires ou
procéder à sa destruction à l'expiration de ce même délai, si sa valeur marchande ne justifie pas sa mise en
vente » ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté de déplacement d’office n°2020-02-0010 en date du 04 février 2020 pris par le préfet du Gard concernant le
bateau de type voilier en fer, sans devise, sans immatriculation visible et sans propriétaire connu ;

VU le constat d'abandon dressé le 21 février 2020, affiché le même jour sur le bateau sans devise, sans immatriculation
visible et sans propriétaire connu ;

CONSIDERANT que ce bateau est laissé à l’abandon sur le domaine public fluvial, au PK 1.010, rive gauche du canal
du Rhône à Sète, commune de SAINT-GILLES, département du Gard (30) ;

CONSIDERANT qu'aucun propriétaire, gardien ou conducteur n'a pris les mesures pour faire cesser l'état d'abandon ;
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CONSIDERANT qu'aucun propriétaire, gardien ou conducteur ne s'est manifesté pour proposer des mesures permettant
de mettre fin à l'absence d'autorisation d'occuper le domaine public fluvial ;

CONSIDERANT qu’en raison de son état d’abandon, la présence de ce bateau porte atteinte à l’intégrité du domaine
public fluvial ;

SUR proposition de Madame la Directrice territoriale de Voies navigables de France Rhône-Saône ;

ARRÊTE

Article 1 :

Le bateau sans devise, sans immatriculation visible et sans propriétaire connu, stationné au PK 1.010, rive gauche du
canal du Rhône à Sète, sur la commune de SAINT-GILLES, est déclaré à l’état d’abandon sur le domaine public fluvial.

Article 2 :

La  propriété  dudit  bateau  est  transférée  à  la  Direction  territoriale  Rhône-Saône  de  Voies  navigables  de  France,
gestionnaire du domaine public fluvial, qui pourra procéder à sa vente ou à sa destruction si sa valeur marchande ne
justifie pas sa mise en vente, à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes dans un délai
de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Un  recours  peut  être  déposé  via  l’application  Télé-recours  citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 :

Madame la Directrice de la Direction territoriale Rhône-Saône de Voies navigables de France est chargée de l’exécution
du présent arrêté.

        

Pour le préfet, et par délégation, 
La  sous-préfète, Directrice de Cabinet

Signé

Iulia SUC
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Prefecture du Gard

30-2020-11-02-001

Arrêté n° 2020-11-073 du 02.11.2020 fixant les dates de

l'élection municipale partielle complémentaire de ST

ANDRE DE MAJENCOULES aux dimanches 13 et 20

décembre 2020Arrêté n° 2020-11-073 du 02.11.2020 fixant les dates de l'élection municipale partielle

complémentaire de ST ANDRE DE MAJENCOULES aux dimanches 13 et 20 décembre 2020,

portant convocation des électeurs et fixant les délais de dépôt des candidatures
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Préfecture du Gard

30-2020-11-03-008

Arrêté n° 20200311-B3-001 du 3 novembre 2020 portant

modification des statuts du SIRS de Fons Saint-Bauzély

Gajan
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Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité 

Bureau du contrôle de la légalité
et de l’intercommunalité

Arrêté n° 20200311-B3-001
portant modification des statuts 

du SIRS de Fons Saint-Bauzély Gajan

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l’article L.5211-20 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  modifié  n°  91-01748  du  27  septembre  1991,  portant  création  du
Syndicat Intercommunal de Regroupement Scolaire (SIRS) de Fons-Outre-Gardon et Saint-
Bauzély,  auquel  a adhéré par la suite la commune de Gajan et dont la dénomination est
devenue SIRS Fons Saint-Bauzély Gajan ;

Vu la délibération du 29 juin 2020 du comité syndical du SIRS de Fons Saint-Bauzély Gajan
approuvant le transfert du siège du syndicat 1 place de la mairie à Saint-Bauzèly.

Vu l'arrêté  du  31  août  2020  portant  désignation  et  délégation  de  signature  à  M.  Jean
Rampon, chargé de l'intérim des fonctions de secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres du SIRS approuvant le
transfert du siège social  :

- Fons,  par délibération du 7 octobre 2020,
- Gajan, par délibération du 9 octobre 2020 ,
- Sant-Bauzèly, par délibération 24 septembre 2020,

Considérant  que les  membres  du  SIRS de  Fons  Saint-Bauzély  Gajan  se  sont  prononcés  à
l’unanimité en faveur du transfert de siège social et qu’il y a lieu d’en donner acte ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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Arrête :

Article 1 : 
A la date du présent arrêté, le siège du  SIRS de Fons Saint-Bauzély Gajan est fixé  1
place de la mairie à Saint-Bauzèly.

Article 2 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur académique des services
de  l’Education  nationale,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques,  la
présidente du  SIRS de Fons Saint-Bauzély Gajan sont chargés chacun en ce qui les
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 3 novembre 2020

Pour le préfet, et par délégation
Le sous-préfet, secrétaire général par intérim

 Signé

Jean RAMPON
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PREFECTURE DU GARD

30-2020-11-04-006

arrêté portant agrément gardien fourriere et ses

installations:  SAS AUPHAN DEPANNAGE-site Fournes

arrêté portant agrément gardien fourriere et ses installations:  SAS AUPHAN DEPANNAGE-site

Fournes
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la 

Réglementation Générale

A R R E T E  n°  
Portant agrément d'un gardien de fourrière et de ses installations

Le Préfet du Gard, Chevalier de Légion d’Honneur

VU le code de la route et notamment les articles L.325-1 à 13, et R.325-12 à 52 ;
VU le code de l’environnement ;
VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux ;
VU le décret n° 72-823 du 6 septembre 1972 fixant les conditions de remise au service des domaines
des véhicules non retirés de fourrière par leurs propriétaires ;

VU le décret n° 86-426 du 13 mars 1986 relatif à la création de la commission départementale de
sécurité routière ;

VU le décret n° 96-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route et relatif à l'immobilisation, à la
mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres ;

VU la circulaire ministérielle NOR/INT/D/96/00125/C du 25 octobre 1996 relative au renforcement de
la réglementation des fourrières ;

VU la demande d’agrément formulée par Monsieur Jacques AUPHAN, président de la SAS ARLES
DEPANNAGES, pour ses installations route d’Avignon à Fournes (30210);

VU les pièces transmises par Monsieur AUPHAN, dans le cadre de sa demande d’agrément, notamment
l’engagement écrit de respecter la législation et la réglementation, en particulier de ne pas exercer en
parallèle, à l’activité de gardien de fourrière, aucune activité de destructions ou de retraitement des
véhicules  hors  d’usage,  à  savoir  des  opérations  de  démolition,  de récupération  et  de  recyclage de
matériaux ;

VU l’avis favorable de la Gendarmerie ;

VU l’avis  favorable  du  Directeur  de  la  Citoyenneté  et  de  Légalité  –  bureau  des  procédures
environnementales ;

VU l’avis favorable du Maire de Fournes ;

VU l'avis favorable de la Commission Départementale de Sécurité Routière ;

VU les avis réputés favorables des autres services et administrations consultés ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Gard,
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ARRETE 

Article 1er :  est accordé un agrément en qualité de fourrière, pour l’exploitant et les installations ci-
après :

EXPLOITANT INSTALLATIONS

Monsieur Jacques AUPHAN
Président de la SAS ARLES

DEPANNAGES

Route d’Avignon à Fournès (30210).

Article 2 : cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 : la fonction de gardien de fourrière est incompatible avec les activités de destruction et celle
de retraitement des véhicules hors d’usage. Ce retraitement comprend les opérations de démolition, de
récupération et de recyclage de matériaux.

Article  4 :  à défaut  d’autorisation  au  titre  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement, rubrique 2712, le gardien de fourrière doit limiter la surface affectée au stockage des
véhicules classés à détruire par l’autorité administrative dont il relève, à une surface inférieure à 100
m2.

Article 5 : le gardien de fourrière doit regrouper l’ensemble des véhicules relevant de la réglementation
fourrière sur des aires nettement délimitées et aménagées, de manière à prévenir toutes les atteintes à
l’environnement.

Article 6 :  le gardien de fourrière doit prendre en compte la protection de l’environnement telle que
prévue à l’article L 325-1 du code de la route, à travers le cahier des charges ci-joint, annexé au présent
arrêté, notamment en ce qui concerne l’obligation de clôture de la fourrière.

Article 7 : cet agrément est personnel et incessible et pourra être retiré si les engagements pris par
l’exploitant venaient à ne plus être respectés, notamment en ce qui concerne l'incompatibilité avec les
activités de destruction et de recyclage des véhicules hors d'usage.

Tout changement d'exploitant ou modification des installations doit être porté à la connaissance
du préfet.
La demande de renouvellement devra parvenir en préfecture deux mois au moins avant l’expiration du
présent agrément.

Article 8 : le non renouvellement de l’agrément ne permet pas à l’exploitant de poursuivre son activité
de gardien de fourrière.
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Article  9 :  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Gard,  le  Commandant  le  Groupement  de
Gendarmerie  du  Gard,   le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  du  Gard,  le  Directeur
Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  du  Languedoc  Roussillon,  le
Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  du  Gard,  le  Maire  de  Nîmes,  les  Maires  du
Département du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l'exploitant de fourrière et dont insertion sera faite au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard.

Nîmes, le 04/11/2020

SINGE :

Le préfet,
Pour le préfet,
le sous-préfet,
secrétaire général par intérim

Jean RAMPON 
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PREFECTURE DU GARD

30-2020-11-04-005

arrêté relatif au remboursement par l'Etat de l'indemnité

aux régisseurs des polices municipales au titre de l'année

2019
arrêté relatif au remboursement par l'Etat de l'indemnité aux régisseurs des polices municipales

au titre de l'année 2019
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la 

Réglementation Générale

Arrêté  n°

relatif au remboursement par l’Etat de l’indemnité aux régisseurs des polices municipales

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2212-5-1 ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet  1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des organismes
publics ;

VU le décret n° 2008-227 du 8 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs
d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces
agents, modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ;

VU l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil  de dispense de cautionnement des régisseurs d’avances et des
régisseurs de recettes ;

VU l’article 102 de la loi de finances rectificative pour 2004 ;

VU l’arrêté du 17 juin 2005 fixant les conditions de remboursement par l’Etat des indemnités de responsabilité
versées par les communes et groupements de communes aux régisseurs des régies de recettes au nom et pour le
compte de l’Etat et les arrêtés préfectoraux créant les régies ;

VU l’article 25 de l’arrêté du 13 février 2013 modifié par l’article 2 de l’arrêté du 15 avril 2016, habilitant les préfets
à instituer des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur  ;

VU la délégation de crédits reçue le 23 octobre 2020, correspondant au remboursement par l’État de l’indemnité de
responsabilité due au régisseur de police municipale au titre de l’année 2019 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRETE :

Article 1er : une somme de 1246,78 € est attribuée aux collectivités du Gard au titre du remboursement par l’Etat
de l’indemnité aux régisseurs des polices municipales au titre de l’année 2019. Cette somme sera prélevée sur les
crédits du BOP 119-C001  du budget du ministère de l’intérieur. 

Article  2 : le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard  et  le  directeur  régional  des  finances  publiques  sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 04/11/2020
SIGNE :
Pour le préfet,
le sous-préfet,
secrétaire général par intérim

Jean RAMPON 
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Préfecture du Gard

30-2020-11-04-001

CAMERA PIETON POLICE MUNICIPALE

MARGUERITTES

CAMERAS POUR SERVICE POLICE MUNICIPALE
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PREFECTURE DU GARD

30-2020-11-04-002

dérogation au repos dominical pour l'année 2021 - Sté

STREETEO Aigues Mortes

dérogation au repos dominical pour l'année 2021 - Sté STREETEO Aigues Mortes
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la 

Réglementation Générale

Arrêté n° 

Autorisant  la  dérogation  au  repos  dominical  des  salariés  de  la  société  STREETEO  affectés  à
l’exécution du contrat relatif au contrôle du stationnement sur la voirie de la ville d’Aigues-Mortes tous
les dimanches de l’année 2021.

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu les articles L3132-20, L 3132-20 et L 3132-25-3 du code du travail,

Vu la  correspondance  en  date  du  14  septembre  2020,  par  laquelle  Monsieur  Romain  MENUT,
Directeur Général de la société STREETEO, sise Tour Voltaire – 1, place des Dégrés à Puteaux la
Défense (92800), sollicite l'autorisation pour les salariés affectés à  l’exécution du contrat relatif  au
contrôle du stationnement sur la voirie de la ville d’Aigues-Mortes de déroger au repos dominical, et
ce tous les dimanches de l’année 2021,

Vu les  consultations  en  date  du 21  septembre  2020  de  Monsieur  le  Maire  d’Aigues-Mortes, de
Monsieur  le  Président  de  la  Chambre  de  Commerce  et  d'Industrie  du  Gard,  de  Messieurs  les
présidents  des organisations  représentant  les employeurs  du Gard,  de Monsieur  le  Président  de
l’organe public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont fait partie la commune d’Aigues-
Mortes et de Messieurs les Secrétaires des différentes organisations syndicales,

Vu l'avis  en date du 15 octobre 2020 de la Directrice Régionale Adjointe,  responsable de l’Unité
Départementale  du Gard  de la  Direction  Régionale  des Entreprises,  de la  Concurrence  et  de la
Consommation, du Travail et de l’Emploi Occitanie,

Considérant le  caractère  exceptionnel  de  cette  demande  et  à  la  condition  du  respect  des
contreparties prévues par la loi et par la convention collective, en terme de repos compensateur et de
rémunération (article L 3132-25-3 du code du travail),

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,
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ARRÊTE

Article1  er  :  La demande de dérogation au repos dominical pour tous les dimanches de l’année 2021
des salariés affectés à l’exécution du contrat relatif au contrôle du stationnement sur la voirie de la
ville  d’Aigues-Mortes,  présentée  par  Monsieur  Romain  MENUT,  Directeur  Général  de  la  société
STREETEO est accordée.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, hiérarchique et contentieux dans
les délais de deux mois à compter de la notification. Le recours contentieux s’exercera auprès du
tribunal administratif de Nîmes, 16, avenue Feuchères, 30000 Nîmes. Cette juridiction administrative
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  informatique  «télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.fr.

Article  3 :  Le secrétaire général  de la préfecture  du Gard,  le maire d’Aigues-Mortes,  le directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Gard,  le  directeur  délégué,  responsable  de  l’unité
départementale  du  Gard  de  la  direction  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence  et  de  la
consommation, du travail et de l’emploi Occitanie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent  arrêté qui sera notifié à Monsieur romain MENUT, Directeur Général de la
société STREETEO .

Nîmes, le 

SIGNÉ :

Le préfet,
Pour le préfet,
le sous-préfet,
secrétaire général par intérim

Jean RAMPON 
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PREFECTURE DU GARD
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dérogation au repos dominical SAS K2 AUTO CITROEN

Nîmes pour les dimanches 17/01/21, 14/03/21, 13/06/21,
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dérogation au repos dominical SAS K2 AUTO CITROEN Nîmes pour les dimanches 17/01/21,

14/03/21, 13/06/21, 19/09/21 et 17/10/21
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la 

Réglementation Générale

Arrêté n° 

Autorisant l’ouverture exceptionnelle de l’établissement SAS ROKAD AUTO-CITROËN à Alès (30) et
portant  dérogation au repos hebdomadaire des salariés,  les dimanches 17 janvier  2021,  14 mars
2021, 13 juin 2021, 19 septembre 2021 et 17 octobre 2021.

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu les articles L3132-20, L 3132-20 et L 3132-25-3 du code du travail,

Vu la  correspondance  en  date  du  23  septembre  2020,  par  laquelle  Monsieur  Thierry  ALRAN,
Directeur de l’établissement SAS ROKAD AUTO-CITROEN ALES à Alès (30) Zac du Rieu – BP108-
30102 ALES CEDEX, sollicite l'autorisation d'ouvrir exceptionnellement et ainsi de déroger au repos
hebdomadaire  des  salariés,  les  dimanches  17  janvier  2021,  14  mars  2021,  13  juin  2021,  19
septembre 2021 et 17 octobre 2021,

Vu les consultations en date du 1 octobre 2020 de Monsieur le Maire d’Alès, de Monsieur le Président
de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Gard, de Messieurs les présidents des organisations
représentant les employeurs du Gard, de Monsieur le Président de l’organe public de coopération
intercommunale à fiscalité propre d’Alès et de Messieurs les Secrétaires des différentes organisations
syndicales,

Vu l'avis  en date du 08 octobre 2020 de la Directrice Régionale Adjointe,  responsable de l’Unité
Départementale  du Gard  de la  Direction  Régionale  des Entreprises,  de la  Concurrence  et  de la
Consommation, du Travail et de l’Emploi Occitanie,

Considérant le caractère exceptionnel de cette manifestation dans le cadre des opérations “journées
portes ouvertes” et à la condition du respect des contreparties prévues par la loi et par la convention
collective,  en terme de repos compensateur  et  de rémunération  (article  L 3132-25-3 du code du
travail),

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,
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ARRÊTE

Article1  er  :  La demande d’ouverture exceptionnelle  des dimanches 17 janvier  2021,  14 mars 2021,
13  juin  2021,  19  septembre  2021  et  17  octobre  2021  présentée  par  Monsieur  Thierry  ALRAN,
Directeur de l’établissement SAS ROKAD AUTO-CITROEN ALES, concession CITROËN à Alès ZAC
du Rieu – BP 108- 30102 ALES CEDEX, et portant dérogation au repos hebdomadaire des salariés,
est accordée.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, hiérarchique et contentieux dans
les délais de deux mois à compter de la notification. Le recours contentieux s’exercera auprès du
tribunal administratif de Nîmes, 16, avenue Feuchères, 30000 Nîmes. Cette juridiction administrative
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  informatique  «télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire d’Alès, le directeur départemental
de la sécurité publique du Gard, le directeur délégué, responsable de l’unité départementale du Gard
de la direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de
l’emploi Occitanie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur Thierry ALRAN, directeur de l’établissement SAS ROKAD AUTO-CITROEN
ALES, concession CITROËN à Alès.

Nîmes, le 04/11/2020

SIGNÉ

Le préfet,
Pour le préfet,
le sous-préfet,
secrétaire général par intérim

Jean RAMPON 
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PREFECTURE DU GARD

30-2020-11-04-003

dérogation au repos dominical SAS ROKAD AUTO

CITROEN à Alès pour les dimanches 17/01/21, 14/03/21,

13/06/21, 19/09/21 et 17/10/21
AUTO CITROEN à Alès pour les dimanches 17/01/21, 14/03/21, 13/06/21, 19/09/21 et 17/10/21

PREFECTURE DU GARD - 30-2020-11-04-003 - dérogation au repos dominical SAS ROKAD AUTO CITROEN à Alès pour les dimanches 17/01/21,
14/03/21, 13/06/21, 19/09/21 et 17/10/21 101



Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la 

Réglementation Générale

Arrêté n° 

Autorisant l’ouverture exceptionnelle de l’établissement SAS ROKAD AUTO-CITROËN à Alès (30) et
portant  dérogation au repos hebdomadaire des salariés,  les dimanches 17 janvier  2021,  14 mars
2021, 13 juin 2021, 19 septembre 2021 et 17 octobre 2021.

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu les articles L3132-20, L 3132-20 et L 3132-25-3 du code du travail,

Vu la  correspondance  en  date  du  23  septembre  2020,  par  laquelle  Monsieur  Thierry  ALRAN,
Directeur de l’établissement SAS ROKAD AUTO-CITROEN ALES à Alès (30) Zac du Rieu – BP108-
30102 ALES CEDEX, sollicite l'autorisation d'ouvrir exceptionnellement et ainsi de déroger au repos
hebdomadaire  des  salariés,  les  dimanches  17  janvier  2021,  14  mars  2021,  13  juin  2021,  19
septembre 2021 et 17 octobre 2021,

Vu les consultations en date du 1 octobre 2020 de Monsieur le Maire d’Alès, de Monsieur le Président
de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Gard, de Messieurs les présidents des organisations
représentant les employeurs du Gard, de Monsieur le Président de l’organe public de coopération
intercommunale à fiscalité propre d’Alès et de Messieurs les Secrétaires des différentes organisations
syndicales,

Vu l'avis  en date du 08 octobre 2020 de la Directrice Régionale Adjointe,  responsable de l’Unité
Départementale  du Gard  de la  Direction  Régionale  des Entreprises,  de la  Concurrence  et  de la
Consommation, du Travail et de l’Emploi Occitanie,

Considérant le caractère exceptionnel de cette manifestation dans le cadre des opérations “journées
portes ouvertes” et à la condition du respect des contreparties prévues par la loi et par la convention
collective,  en terme de repos compensateur  et  de rémunération  (article  L 3132-25-3 du code du
travail),

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,
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ARRÊTE

Article1  er  :  La demande d’ouverture exceptionnelle  des dimanches 17 janvier  2021,  14 mars 2021,
13  juin  2021,  19  septembre  2021  et  17  octobre  2021  présentée  par  Monsieur  Thierry  ALRAN,
Directeur de l’établissement SAS ROKAD AUTO-CITROEN ALES, concession CITROËN à Alès ZAC
du Rieu – BP 108- 30102 ALES CEDEX, et portant dérogation au repos hebdomadaire des salariés,
est accordée.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, hiérarchique et contentieux dans
les délais de deux mois à compter de la notification. Le recours contentieux s’exercera auprès du
tribunal administratif de Nîmes, 16, avenue Feuchères, 30000 Nîmes. Cette juridiction administrative
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  informatique  «télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site
internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire d’Alès, le directeur départemental
de la sécurité publique du Gard, le directeur délégué, responsable de l’unité départementale du Gard
de la direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de
l’emploi Occitanie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur Thierry ALRAN, directeur de l’établissement SAS ROKAD AUTO-CITROEN
ALES, concession CITROËN à Alès.

Nîmes, le 04/11/2020

SIGNÉ

Le préfet,
Pour le préfet,
le sous-préfet,
secrétaire général par intérim

Jean RAMPON 
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Préfecture du Gard

30-2020-09-25-006

Extrait de l'arrêté du 25 septembre 2020 prolongeant le

permis exclusif de recherches de gîtes géothermiques à

haute température, dit "permis de Vistrenque"

(Bouches-du-Rhône et Gard), à la société Fonroche

Géothermie SAS
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 25 septembre 2020 prolongeant le permis exclusif de recherches de gîtes 
géothermiques à haute température, dit « permis de Vistrenque » (Bouches-du-Rhône et 
Gard), à la société Fonroche Géothermie SAS 

NOR : TRER2024723A 

Par arrêté de la ministre de la transition écologique et du ministre de l’économie, des finances et de la relance en 
date du 25 septembre 2020, le permis exclusif de recherches de gîtes géothermiques à haute température, dit 
« permis de Vistrenque » (Bouches-du-Rhône et Gard), accordé à la société Fonroche Géothermie SAS (ZAC des 
Champs de Lescaze, CS 90021, 47310 Roquefort) par arrêté du 18 mars 2014, est prolongé jusqu’au 2 avril 2022 
sur une superficie réduite à 185 km2 environ et compte tenu d’un engagement financier de 1,7 M€. 

Conformément à l’extrait de carte au 1/100 000 annexé au présent arrêté, le périmètre de ce permis est délimité 
par les segments de droites joignant les sommets définis ci-après : 

SOMMETS 
RGF93 

X (m) Y (m) 

A 803 881,99 6 288 805,23 

B 819 610 6 288 545 

C 819 577 6 277 629 

D 812 935,78 6 277 685,84 

E 812 925,5 6 276 477,21 

F 803 777,78 6 276 555,01  

Un extrait de l’arrêté sera affiché aux préfectures des Bouches-du-Rhône et du Gard. Cet extrait sera en outre 
inséré au recueil des actes administratifs ainsi que sur le site internet des services de l’Etat dans les départements et, 
aux frais du permissionnaire, publié dans un journal national, régional ou local dont la diffusion s’étend à toute la 
zone couverte par le présent titre.  

Nota. – Il peut être pris connaissance du texte complet de l’arrêté et de la carte auprès du ministère de la transition écologique 
(direction de l’énergie, bureau des ressources énergétiques du sous-sol, Tour Séquoia, 1, place Carpeaux, 92800 Puteaux) ainsi 
qu’auprès de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Occitanie (direction des risques 
industriels, département sol, sous-sol, éoliennes, 1, cité administrative, CS 80002, 31074 Toulouse Cedex 9).  
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Préfiguration du secrétariat 
général commun

Arrêté n°30-2020-10-29-004 du 29 octobre 2020 
portant organisation du secrétariat général commun départemental

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  la  loi  d’orientation  n° 92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu  le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en
matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de
l’intérieur ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié,  relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de
l’État, notamment les articles 34 et suivants ;

Vu  le  décret  n° 2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, en qualité de préfet du Gard ;

Vu l’arrêté du 31 mars  2011  modifié portant  déconcentration des décisions  relatives à  la
situation  individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions
dans les directions départementales interministérielles ;

Vu  l’arrêté  du  28 décembre  2017  modifié,  portant  délégation  de  pouvoir  en matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 du Premier ministre, relative à la mise en œuvre de la réforme
de l’organisation territoriale de l’État ;
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Vu la circulaire n° 6104/SG du 2 août 2019 du Premier ministre, relative à la constitution de
secrétariats  généraux  communs  aux  préfectures  et  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture du 15 juillet 2020 ;

Sur  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  des  directeurs  des  directions
départementales interministérielles concernés ;

ARRÊTE

Article 1er

Le  secrétariat  général  commun  départemental  du  Gard,  service  déconcentré  de  l’État  à
vocation interministérielle relevant du ministre de l’intérieur, est créé au 1er janvier 2021.

Article 2

Le secrétariat général commun départemental exerce ses missions au bénéfice, d’une part,
des  services  de  la  préfecture  de  département  et,  d’autre  part,  des  directions
départementales interministérielles créées par le décret du 3 décembre 2009 modifié susvisé.

Article 3 

Le secrétariat général commun départemental assure, en application de l’article 3 du décret
du 7 février 2020 susvisé, la gestion de fonctions et moyens mutualisés en matière budgétaire,
d’achat public, d’affaires immobilières, de systèmes d’information et de communication, de
logistique, de ressources humaines, de relation avec la médecine de prévention et de mise en
œuvre des politiques sociales, au bénéfice des agents des directions et services mentionnés à
l’article 2.

Article 4

Les services du secrétariat général commun départemental, placés sous la responsabilité d’un
(e) directeur (trice) et de son adjoint (e) comprennent :

- une mission performance et accompagnement du changement,
- un référent de proximité commun à la DDCS et la DDPP,
- le service budget,
- le service immobilier,
- le service logistique,
- le service interministériel départemental des systèmes d’information et de communication,
- le service des ressources humaines.

Article 5
Le présent arrêté entre en vigueur au 1er janvier 2021.

Article 6
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  les  directeurs  des  directions  départementales
interministérielles sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’État dans le département du Gard.
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